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La contraception après 
une anesthésie 

 

INFORMATION POUR NOS PATIENTES 

 

Centre Hospitalier du Valais Romand   
Service d’anesthésiologie et de réanimation 
 

 
Vous avez reçu un médicament qui peut affecter  
la contraception. Veuillez lire attentivement le texte  
au verso.
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L’être humain au centre. | Der Mensch im Mittelpunkt. 

L’efficacité d’une contraception hormonale est limitée par le sugammadex 
(Bridion®). Le risque de grossesse s’en trouve accru. Les points suivants doivent 
être observés selon le type de contraception hormonale: 
 

SI VOUS PRENEZ UNE CONTRACEPTION ORALE («LA PILULE») 
• Progestatifs seuls en mono-préparation («mini-pilule») 
• Contraceptifs combinés progestatif/oestrogène («pilule») 

 

Même si vous avez pris votre pilule ce matin, son efficacité est rendue incertaine 
par l’administration de sugammadex. Cela correspond au risque d’une «pilule 
oubliée». 
Veuillez lire la remarque concernant l’oubli de prise d’une pilule sur la notice 
d’emballage de votre pilule contraceptive. 
 

SI VOUS UTILISEZ UNE AUTRE CONTRACEPTION HORMONALE 
• Injection hormonale pour trois mois 
• Patch contraceptif 
• Implant hormonal 
• Anneau vaginal 
• Stérilet hormonal 

Vous devez utiliser une méthode contraceptive à effet barrière, p. ex.  
des préservatifs, durant les 7 jours suivant l’injection de sugammadex. 
L’équipe médicale en charge de votre traitement se tient à votre disposition  
si vous avez des questions. 
 

RÉSUMÉ 
• Vous avez reçu du sugammadex aujourd’hui 
• Le sugammadex peut affecter la contraception 
• Si vous prenez la «pilule» (contraceptif combiné ou «mini-pilule»), vous 

devez suivre la recommandation en cas d’«oubli de prise» figurant sur la 
notice d’emballage (même si vous avez pris la pilule aujourd’hui). 

• Si vous utilisez un patch contraceptif, un implant hormonal, 
l’injection hormonale pour trois mois, un anneau vaginal ou un 
stérilet hormonal, vous devez utiliser une méthode contraceptive à 
effet barrière (préservatifs) durant les 7 prochains jours. 

Patiente: ………………………………………………. 
Date:   ………………………………………………. 
Médecin: ………………………………………………. 
 
Centre Hospitalier du Valais Romand 
Service d’anesthésiologie et de réanimation 
Contact : +41 (0) 603 42 37 
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